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URGENCE 

Pour une urgence 
en dehors des heures de bureau : 

 819 696-9757

Message numérique : composez 
votre numéro de téléphone

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h

Lac-aux-Sables, plus qu’un lac...

un milieu de vie!

echodulac.ca Novembre 2023

Mot du maire

Déjà novembre! 
L’heure des bilans approche et pour y travailler, l’état comparatif des revenus et des dépenses de 2022 et 
2023 a été déposé, tel que prescrit par le Code municipal du Québec. Force est de constater que malgré 
une augmentation des revenus, les dépenses découlant notamment, des différents épisodes climatiques 
du printemps et de l’été 2023, ont grandement modifiées le portrait du budget de l’exercice en cours. 

Parlant budget, le conseil municipal effectue actuellement la préparation des prévisions budgétaires 
pour l’exercice financier 2024 et le programme triennal des immobilisations 2023-2025. C’est déjà le 
dernier tour de roue complet que le conseil en place fera, puisque l’élection générale municipale est 
prévue en novembre 2025.

C’est avec une grande fierté que j’ai assisté, ce 17 novembre, au Gala Reconnaissance Desjardins présenté 
par la Chambre de commerce, en collaboration avec Desjardins. Sous le thème Cultiver l’inspiration, 
plusieurs entrepreneurs sablois et sabloises s’y sont illustrés. Les Équipements Gaétan furent à l’honneur 
à plusieurs occasions, au cours de la soirée. Nommée dans la catégorie Nouvelle pratique d’affaires pré-
sentée par Hydro-Québec, l’entreprise a remporté le prix dans la catégorie Entreprise Manufacturière 
remis par Pro Tech-Marine. Une belle reconnaissance a été offerte au fondateur de l’entreprise. Monsieur 
Gaétan Genest qui s’est vu remettre par Desjardins, le prix Héritage Guy Damphousse. Ce prix, reçu 
par monsieur Genest, a pour but de récompenser un entrepreneur qui s’est illustré tout au long de sa 
carrière, une personne qui est un modèle à suivre pour les jeunes entrepreneurs. 

La ferme Galyco s’est vu remettre, par le Nouvelliste, les honneurs dans la catégorie Entreprise agricole 
et du terroir. On souligne également Le Relais des Sablois inc, nommé dans la catégorie Entreprise 
commerciale et restauration / Hebdo Mékinac des Chenaux, ainsi que Belle et mode éco, également 
nommée pour Nouvelle Entreprise / Bulletin Mékinac. 

Bravo aux dirigeants et dirigeantes ainsi qu’au personnel des entreprises lauréates et nommées de la muni-
cipalité de Lac-aux-Sables. C’est une belle occasion qui permet de valoriser le travail de ces personnes.

Le mois de novembre, cèdera bientôt la place à décembre et avec lui, le temps des Fêtes pour le plaisir 
des petits et grands! Sortez lumières, guirlandes et décorations. N’hésitez pas à rendre vos maisons 
lumineuses et parées de leurs plus beaux atours décoratifs pour augmenter la magie de cette saison si 
particulière. Cette pratique, amène de la joie dans nos rues. 

De belles surprises en préparation par le comité pour le 125e anniversaire de la municipalité et vos 
décorations augmenteront l’ambiance de fête. Alors, un, deux, trois, décorez! 

Yvon Bourassa, maire

CHRISTINE BÉLAND, PHARMACIENNE

    HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi :  9 h à 19 h
Samedi :  9 h à 16 h
Dimanche :  Fermé

2 LIVRAISONS
 PAR JOUR    

418 289-3069

131, RUE LACORDAIRE, SAINTE-THÈCLE (QC)  G0X 3G0    
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163, rue Cloutier, Lac-aux-Sables
communicationlas@communicationlas.com

Marc Champagne, propriétaire

418.336.2766
RADIO-TÉLÉPHONE

Dépositaire autorisé

arpentagemc.com

233, boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières
Tél. : 418 268-5669
Sans frais : 1 844 344-5669
info@arpentagemc.com

WWW.AIDESMEKINAC.CA

301, rue St-Jacques # 201
Sainte-Thècle (Qc)  G0X 3G0

418 289-2265
info@aidesmekinac.ca

Armoire en pin pâle avec 
T.V. inclus Toshiba HDMI, 

écran 36 pouces.
Prix demandé pour le tout : 300 $

Info : 418 336-2611
 vacuothérapie/ventouses  soins du visage

Sainte-Thècle
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Résumés des procès verbaux

Administration de la municipalité

• Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte l’ordre du jour de la séance 
extraordinaire du 1er novembre 2023 en fermant le point Varia étant donné l’absence de membres du conseil.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE  

DU 1ER NOVEMBRE 2023
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca

Transport, hygiène du milieu et environnement

Transport, hygiène du milieu et environnement

• Travaux de ponceaux - Chemins Saint-Alphonse, du Lac-Brûlé et rang Saint-Georges

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Daniel Beaupré et résolu que le conseil octroie le contrat des travaux de réfection 
des ponceaux du rang Saint-Georges, du chemin Saint-Alphonse et du chemin du Lac-Brûlé à Marcel Guimond et fils inc. pour un montant de 266 
998,21 $, incluant les taxes applicables, selon le bordereau de soumission de l’appel d’offres public MLAS-011.

• Réfection de ponceaux - Chemins Tawachiche et du Lac-du-Missionnaire

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur Daniel Beaupré et résolu que le conseil octroie le contrat des travaux de 
réfection de ponceaux du chemin Tawachiche et du chemin du Lac-du-Missionnaire à Marcel Guimond et fils inc. pour un montant de  
295 712,43 $, incluant les taxes applicables, selon le bordereau de soumission de l’appel d’offres public MLAS-012.

• MTQ - Étude de sécurité - Route 153

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que le conseil demande au ministère des Transports 
de procéder à une étude de sécurité, sur la route 153 face au lot 6 009 527 et de vérifier si l’installation de panneaux, de type chevron, permettrait 
d’améliorer la visibilité de cette courbe.

• MLAS-008 et MLAS-011 - Contrôle qualité réfection de ponceaux

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que le conseil accorde le contrat pour le contrôle qua-
litatif pour les travaux des dossiers MLAS-008 et 011 à Englobe pour un montant de 11 013,82 $.

• MTQ - Route 153 - Permission de voirie

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur Daniel Beaupré et résolu que le conseil autorise le dépôt, auprès du ministère 
des Transports, d’une demande de permission de voirie, relative à l’installation d’un afficheur de vitesse sur la route 153, à proximité du 578, rue 
Saint-Alphonse.

• Fête du 125e anniversaire de la municipalité – Budget

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que le conseil autorise un montant supplémentaire de 
20 000 $ au comité du 125e, en bonification aux sommes recueillies par le plan de partenariats, pour la réalisation des activités des fêtes du 125e 

anniversaire de la municipalité. 
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• Bordereau de dépenses du mois

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Dominique Lavallée et résolu :
- D’APPROUVER ET PAYER les comptes présentés dans la liste suggérée des paiements au 31 octobre 2023, au montant de 295 379,05 $;
- D’ENTÉRINER les dépenses préautorisées au montant de 198 505 $;
- D’ENTÉRINER les paiements des salaires nets au montant de 71 192,97 $. 

• Engagement de crédits

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que les engagements de crédits suivants soient adoptés :

Département Description Montant

Administration Billets (2) - Gala Desjardins/Chambre de commerce de Mékinac 300 $

Communications
Publicité - Gala Desjardins/Chambre de commerce de Mékinac / Hebdo 

Mékinac 8 novembre 2023
199 $

Loisirs Conférence à la rencontre des peuples isolés - 8 novembre 2023 5 00 $

Loisirs Concert - Chorale Gospel 1 600 $

Loisirs Souper Méchoui - Spectacle 4 novembre 2023 1680 $

Loisirs Remise Certification de reconnaissance MAE - Transport 137,50 $

Travaux publics Nettoyages des conduites et regards 13 881 $

Travaux publics Réparation pompe réseau aqueduc 1 145 $

Trésorerie

Administration de la municipalité

• Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte l’ordre du jour de la 
séance ordinaire du 14 novembre 2023, en laissant le point Varia ouvert.

• Poste Inspecteur en bâtiment  
et en environnement 

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Suzanne 
Béland et résolu que le conseil :
- CONFIRME que le titre de monsieur Stéphane Lemay est modifié pour 
inspecteur en bâtiment et environnement;

- CONFIRME que monsieur Stéphane Lemay, à titre d’inspecteur en bâti-
ment et en environnement est autoriser à :

- EFFECTUER les tâches d’inspecteur en bâtiment  
et en environnement;

- FAIRE l’application des règlements d’urbanisme  
et des règlements municipaux;

- VISITER les propriétés, à étudier, émettre et/ou refuser  
les demandes de permis et certificats;

- ÉMETTRE les avis et constats d’infractions de ces règlements.

• Fermeture bureaux administratifs  
- Période des Fêtes 

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu que le conseil autorise la fermeture des bureaux 
des départements d’administration, de loisirs et d’urbanisme pour la 
période des Fêtes soit à compter du vendredi 22 décembre 2023 au ven-
dredi 5 janvier 2024 inclusivement.

• Déclaration de mise à jour des intérêts  
pécuniaires

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu que le conseil accepte le dépôt des mises à jour des 
déclarations d’intérêts pécuniaires et des déclarations des personnes 
apparentées.

• Octroi de contrat - Architecture  
- Réaménagement 381, rue Principale

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil octroi le contrat à Renée Trem-
blay, architecte pour la conception des plans et devis ainsi que pour la 
surveillance de chantier au montant de 27 200 $ avant taxes.

SÉANCE ORDINAIRE DU  

 14 NOVEMBRE 2023
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca
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• Dépôt des états comparatifs

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil accepte le dépôt des états com-
paratifs par la greffière-trésorière en date du 30 septembre 2023.

• Autorisation - Envoi d’avis - Solde dû

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Suzanne 
Béland et résolu que le conseil de la municipalité de Lac-aux-Sables : 
- AUTORISE l’envoi d’un avis de solde passé dû, par courrier recom-
mandé, pour les comptes présentant un solde dû de plus de 500 $ et 
de moins de 3 000 $ et n’ayant pas d’entente de paiement;

- AUTORISE à faire parvenir un avis, par huissier, pour les comptes pré-
sentant un solde dû de plus de 3 000 $ et n’ayant pas d’entente de 
paiement. 

• SPA - Tarification des licences
Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil adopte les taux 2024 suivants pour 
les licences de chats et de chiens et qui feront parties du règlement de 
taxation 2024 : 
- 35 $ pour une licence d’un animal stérilisé (avec preuve);
- 55 $ pour une licence d’un animal non stérilisé;
- 12 $ pour les frais de retard.

Transport, hygiène du milieu et environnement

• PAVL - Double vocation - Convention d’aide 
financière 

Sur la proposition de monsieur Yvan Hamelin, appuyée par monsieur 
Alex Bronsard, il est unanimement résolu et adopté que le conseil de 
Lac-aux-Sables confirme son engagement à faire réaliser les travaux 
admissibles selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 
certifie que madame Manuella Perron, directrice générale et greffière-
trésorière, est dûment autorisée à signer tout document ou entente à cet 
effet avec le ministre des Transports.

• Calendrier de collecte 2024

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte le calendrier des col-
lectes 2024 pour le territoire de Lac-aux-Sables et le calendrier à trans-
mettre à la municipalité de Sainte-Thècle.

• Corporation Transport Adapté Mékinac  
- Prévisions budgétaires 2024 et plan  
   de développement

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil municipal :
- MANDATE la Corporation Transport Adapté Mékinac pour organiser 

un service de transport adapté sur le territoire, en 2024;
- ADOPTE le plan 2024 de développement Transport adapté Mékinac 
de la CTAM;

- ADOPTE les prévisions budgétaires 2024 de la CTAM, au montant de 
339 668 $;

- ADOPTE et AUTORISE le paiement de la cotisation 2024 au montant de 
5 548,49 $, pour la municipalité de Lac-aux-Sables.

 
• Politique d’aide au déneigement  

- Demande de modification

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu que le conseil maintient le taux de remboursement 
actuel, selon le bordereau du contrat en vigueur, tel que prescrit par la 
politique actuelle d’aide au déneigement des chemins privés.

• Programme d’aide à la voirie locale  
- Volet redressement

Sur la proposition de madame Dominique Lavallée, appuyée par mon-
sieur Daniel Beaupré, il est unanimement résolu et adopté que le conseil 
de Lac-aux-Sables confirme son engagement à faire réaliser les travaux 
admissibles selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 
certifie que madame Manuella Perron est dûment autorisée à signer tout 
document ou entente à cet effet avec le ministre des Transports.

Département Description Montant

Travaux publics Sondes pour lecture chlore et PH - Station HJ 2 738 $

Travaux publics Roues d'acier et pneus d'hiver incluant installation - Camion F-150 2023 1 848 $

Travaux publics Réparation rétrocaveuse 2 000 $

Travaux publics Réparation niveleuse 20 000 $

Travaux publics Contrôle qualité des matériauxProjet MLAS-008 et MLAS-011 2 609,56 $

• Autorisation - Remboursement de frais des élus

Les élus déclarent n’avoir aucune demande de remboursement à déposer depuis la dernière séance ordinaire du conseil.
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• Noël des enfants 2023

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil : 
- AUTORISE la tenue de la fête de Noël des enfants le 16 décembre 
2023;

- AUTORISE le budget municipal alloué pour cette activité au montant 
de 3 000 $ avant aide financière;

- AUTORISE la tenue d’un défilé dans la soirée du 16 décembre;
- AUTORISE l’utilisation de la salle municipale Lac-aux-Sables, lors de 
cette journée;

- AUTORISE l’utilisation de deux camionnettes municipales, des 
camions par le service incendie et le véhicule par le service des pre-
miers répondants.

• MRC de Mékinac - Soutien financier aux fêtes 
de Noël locales

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil autorise, la coordonnatrice aux 
communications et à la vie citoyenne, madame Marie-Maude Hamelin 
à déposer, pour et au nom de la municipalité de Lac-aux-Sables, la 

Loisirs et culture, santé et bien-être

Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire

• Demande de dérogation mineure  
- 111, rue Bourassa 

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil municipal
- REFUSE la demande de dérogation 2023-396 pour l’immeuble du 111, 
rue Bourassa visant l’abaissement des marges de recul avant et arrière 
pour un bâtiment secondaire en zone 157-Ra;

- DEMANDE que le bâtiment soit déplacé et implanté de façon conforme 
sur le terrain au plus tard le 15 mai 2024 et après l’obtention d’un 
permis, ou le retrait du bâtiment avant cette même date.

• Demande de dérogation mineure  
- 1201, chemin de l’Épinette - Suivi

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil accepte la demande de déro-
gation mineure déposée le 30 août 2023, pour l’immeuble du 1201, 
chemin de l’Épinette, visant l’abaissement de la marge avant à 8 mètres 
au lieu de 9 mètres, conditionnellement à ce que le bâtiment empiète 
seulement si la marge de 9 mètres ne peut être respectée.

• Cession de terrain - 2, chemin de la Truite

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil : 

- ACCEPTE l’offre de cession de madame Michèle Morin, pour la 
somme d’un dollar (1 $) de sa propriété du 2, chemin de la Truite 
et s’engage à acquérir le terrain, conditionnellement à ce que tous 
les bâtiments présents et la fosse septique soient démolis et que le 
terrain soit nivelé là où il y a eu démolition;

- AUTORISE le maire, monsieur Yvon Bourassa et la directrice géné-
rale, madame Manuella Perron à signer, pour et au nom de la muni-
cipalité, les documents nécessaires à cette transaction, notamment 
l’acte de transfert;

- S’ENGAGE à modifier sa règlementation, s’il y a lieu, afin d’interdire 
toute construction ou infrastructure sur ce terrain tant que subsistera 
un danger pour la sécurité des personnes;

- AUTORISE la directrice générale à effectuer les démarches pour le 
transfert de ce terrain, notamment le mandat à un notaire.

• Offre de cession - Chemins privés  
- Secteur Lac-Veillette Sud

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu que le conseil n’autorise pas la signature des actes de 
transferts des lots 6 010 710, 6 454 891 et 6 520 422 pour le moment. 

• Sentier de motoneige  
- secteur du Lac-du-Missionnaire

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil municipal accepte la modification du 
tracé proposée par le Club de Motos Neige de la Mauricie selon la carte 
du 13 novembre 2023 pour les trois prochaines saisons. 

La présente autorisation ne décharge pas le club de motoneige de s’assu-
rer que la présence de ces tronçons ne compromette pas les opérations 
de déneigement des chemins du Lac-du-Missionnaire et Tawachiche et 
que les mesures sont mises en place pour la sécurité des usagers.

Un bilan devra être fait à la fin de la saison 2023-2024.

• Travaux de voirie - Route Julien et chemin des 
Bois-Francs - MGEF - Décompte progressif

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Alex Bronsard et résolu que le conseil municipal accepte la demande 
de paiement pour le décompte progressif # 1 déposée par l’entrepre-
neur Marcel Guimond et fils inc. dans le cadre des travaux de voirie 
de la route Julien et du chemin des Bois-Francs, exécutés et de verser 
un montant de 224 616,52 $, incluant les taxes applicables, et ce, après 
l’application de la retenue de 5 %.
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Demande d’aide financière

• Fondation du Foyer de Sainte-Thècle inc. 

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil autorise une aide financière 
pour un montant de 100 $.

• École secondaire Paul-Le Jeune - Album et bal 
des finissants

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil procède à l’achat d’une publicité 
d’une 1/2 page pour un montant de 115 $ dans le cadre de l’album et 
le bal des finissants 2023-2024, de l’École secondaire Paul-Le Jeune.
 
• Club Quad Mékinac (2011) Inc.  

- Aide financière - Dommages

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil n’octroie pas d’aide supplémentaire à 
celle de la MRC de Mékinac, pour les travaux correctifs du Club Quad 
Mékinac (2011) Inc., suite aux dommages de juillet 2023.

• FADOQ Lac-aux-Sables  
- Demande Frigo-partage

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil ne donnera pas suite à la 
demande de la FADOQ, pour l’installation d’un frigo-armoire-partage.

• Demande d’appui - Club Quad Mékinac (2011) 
- CPTAQ

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil municipal de Lac-aux-Sables 
appuie le Club Quad Mékinac (2011) dans sa demande d’autorisation 
d’utilisation à des fins autres qu’agricoles, auprès de la CPTAQ sur le lot 
5 723 659. 

• Demande d’appui - Protection de la forêt 
ancienne des lacs Grandbois sur le territoire de 
Sainte-Thècle

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil de la municipalité de Lac-aux-Sables 
appuie les démarches des Ami-e-s de la forêt ancienne des lacs Grandbois, 

pour le projet d’aire protégée de la forêt ancienne des lacs Grandbois.

• Demande d’appui - Municipalité de La Macaza

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil :
- DEMANDE au gouvernement fédéral et au gouvernement provincial 
de prévoir un encadrement réglementaire sur l’utilisation d’héber-
gement flottant sur les plans d’eau au Québec afin de les interdire 
sur les lacs approvisionnant des réseaux municipaux d’aqueduc et de 
pouvoir les limiter sur les lacs de moins de 600 hectares en dehors 
des terres publiques;

- QUE la présente résolution soit envoyée à l’honorable François-Phi-
lippe Champagne, ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’In-
dustrie, et député fédéral de Saint-Maurice-Champlain, à madame 
Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, 
et à madame Sonia LeBel, ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et députée provinciale de Champlain.

• Petites entreprises  
- Seuil de taxation TPS et TVQ

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard, et résolu que le conseil demande au gouvernement fédéral 
et au gouvernement provincial que le seuil de taxation soit augmenté 
à 50 000 $ pour les petits entrepreneurs relativement à la perception 
de la taxe sur les produits et services (TPS) ainsi que pour la taxe de 
vente du Québec (TVQ).

Il est de plus résolu de transmettre la présente résolution à la MRC de 
Mékinac et ses municipalités pour appui.

Autres sujets

demande 2023 de soutien financier et les documents nécessaires, pour 
l’organisation d’une fête de Noël dédiée aux enfants.

• Comité anniversaire - 125e de la municipalité 
de Lac-aux-Sables

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil municipal confirme :

- QUE le comité anniversaire - 125e est un comité municipal, tel que 
prescrit à la politique des comités municipaux et de l’engagement 
bénévole;

- QUE la programmation préliminaire devra être déposée au conseil 
pour approbation et transmission à l’assureur.
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Informations municipales

NOVEMBRE, MOIS DE LA SENSIBILISATION AU RADON
Le radon est un gaz radioactif cancérigène, incolore et inodore, présent naturellement dans le sol. Il peut s’infiltrer et s’accumuler dans les bâti-
ments et entraîner un risque pour la santé. Au Québec, 1 décès sur 6, par cancer du poumon, est associé au radon. 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux rappelle que mesurer la concentration de radon dans une résidence est simple et peu coûteux et 
qu’il faut idéalement le faire entre novembre et avril. Pour en savoir plus, consultez la page Radon domiciliaire du Portail Québec.ca : 

www.quebec.ca/habitation-et-logement/milieu-de-vie-sain/radon-domiciliaire

AVIS PUBLIC

Les avis publics sont présents sur le site Internet municipal dans l’onglet Notre municipalité, section Avis public. Si l’avis concerne un règlement, 
on retrouve également avec l’avis public, le règlement ou le projet de règlement concerné.
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CAVEAT EMPTOR :  
PLUS QUE DU SIMPLE JARGON D’AVOCATS

Caveat emptor est une expression latine sou-
vent utilisée en droit signifiant littéralement 
« que l’acheteur soit vigilant ».  Notre dépar-
tement d’urbanisme reçoit régulièrement des 
demandes d’information en provenance de 
personnes qui souhaitent acquérir une pro-
priété sur notre territoire et préalablement valider des propos tenus 
par le vendeur. C’est une excellente idée ! Nous sommes là pour ça.

Nous constatons que trop de gens se fient encore à des informations 
erronées ou carrément mensongères et doivent plus tard en subir les 
conséquences.

À titre d’exemple, le proposant acheteur d’un terrain indique au ven-
deur qu’il n’est pas prêt à construire immédiatement et le vendeur lui 
mentionne qu’il n’y a aucun problème à installer une roulotte sur le 
terrain vacant.  C’est absolument faux !  L’acheteur se verra donc obligé 
de retirer sa roulotte.

Il faut donc être prudent et ne pas hésiter à poser des questions aux 
membres du département d’urbanisme avant de déposer une offre d’achat.

COLLECTE DES ARBRES DE NOËL NATURELS

La collecte des arbres de noël naturels s’effectuera les 8 et 9 janvier 2024, soit la même journée que la collecte des ordures 
régulière de votre secteur. Mettre votre arbre à proximité de votre bac. Le service des travaux publics le ramassera. Vous 
pouvez également en disposer à l’écocentre hivernal. 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
– MEMBRE RECHERCHÉ 

Le CCU est le comité consultatif en urbanisme de la muni-
cipalité. Il est composé de cinq personnes, soit un membre 

du conseil et de quatre contribuables de la municipalité. Ce comité a 
pour mandat de soumettre des recommandations au conseil municipal 
sur divers sujets relatifs à l’urbanisme et sur les différentes demandes, 
dont celles relatives aux dérogations mineures et autres découlant de 
règlements discrétionnaires. Le CCU est secondé, dans ses travaux, par 
l’inspecteur en bâtiment et/ou la directrice de l’urbanisme.

Un siège est disponible actuellement pour un mandat de deux ans. Le 
nombre de rencontres varie d’une année à l’autre selon le dépôt des 
demandes et des mandats du conseil, mais est habituellement d’environ 
quatre rencontres par année.

La règlementation de zonage et de lotissement ainsi que l’aménagement 
du territoire vous intéressent, vous voulez vous impliquer bénévolement 
et vous êtes disponible de jour ? N’hésitez pas à soumettre votre can-
didature pour devenir membre ou si vous désirez plus d’informations, 
vous pouvez contacter madame Katy Bacon, directrice de l’urbanisme et 
greffière adjointe par courriel à : urbanisme.las@regionmekinac.com 
ou par téléphone au 418 336-2331, poste 193.

Informations municipales

STATIONNEMENT DE NUIT 

Pour faciliter le déneigement des chemins, il est strictement interdit de 
stationner ou d’immobiliser son véhicule routier sur un chemin public 
et privé entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 1er avril inclusivement 
sur tout le territoire de la municipalité de Lac-aux-Sables. Les citoyens 
doivent prendre les dispositions nécessaires afin de respecter cette 
consigne.

Il est à noter que le déneigement se fait généralement de nuit afin 
d’assurer une circulation fluide et sécuritaire sur les routes durant la 
journée. Le stationnement de nuit est donc interdit durant la période 
hivernale afin de maximiser en tout temps l’efficacité et la rapidité des 
opérations de déneigement. En plus de faciliter les opérations, cela 
permet également d’éviter les obstructions représentant un risque 
pour les véhicules d’urgence qui nécessitent jusqu’à cinq mètres de 
dégagement pour circuler.

Merci de votre collaboration !

OPÉRATION DE DÉNEIGEMENT

Un rappel qu’il est important lors du déneigement de votre entrée de 
cour de ne pas disposer de la neige sur les trottoirs, la chaussée et les 
bornes fontaines. Il ne faut également pas la traverser de l’autre côté de 
la rue. En situation d’urgence, chaque seconde compte. 

Il est important d’être prudent lorsque vous faites le déblayage de 
votre cour et d’être respectueux envers vos voisins en conservant la 
neige sur votre propriété.

En vertu du règlement harmonisé sur la sécurité publique et la pro-
tection des personnes et des propriétés (RHSPPPP), les contrevenants 
sont passibles d’amendes de 300 $, en plus des frais.
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INFORMATIONS
Madame MARIE-MAUDE HAMELIN, Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications

Tél. : 418 336-2331 poste 192  |  Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Vie citoyenne

Carte Accès-Musée 
La carte « Accès-Musée » donne accès gratuitement pour une famille 
(deux adultes et trois enfants) à plusieurs institutions muséales parti-
cipantes de la Mauricie. Elle s’emprunte à la bibliothèque comme un 
livre pour une durée de deux semaines. 

Voici une liste des institutions participantes :

-Boréalis -Domaine seigneurial Sainte-Anne
-Musée Pop -Vieux presbytère de Batiscan
-Musée des Ursulines -Musée des cultures du monde
 -Moulin Michel de Gentilly -Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac
-Manoir Boucher de Niverville -Maison Rocheleau
-Centre de la biodiversité -Cité de l’énergie                        

Pour de plus amples détails, renseignez-vous à votre bibliothèque.

	

Le pickleball est une variante du tennis traditionnel. Il est souvent 
présenté comme un sport de raquette nord-américain qui combine des 
éléments du tennis, du badminton et du tennis de table.

Horaire saison estivale

 ,  | Gymnase de l’École primaire Sablon d’Or
 $  | 30$/année
 =  | Gilles Bigaouette 418 622-0357 
     Claude Tremblay 418 419-0043

Au plaisir de vous y voir!

Journée Heure Niveau

Lundi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Mardi 18 h 30 à 22 h Avancé
Mercredi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire
Jeudi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Vendredi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Maison des jeunes

HORAIRE RÉGULIER
Vendredi de 18 h à 21 h
Samedi de 18 h à 21 h

Suis la page Facebook pour tous les détails ! 
facebook.com/MDJ.LaRuelle

Vie active 
Le programme Viactive de Kino-Québec vous offre la possibilité de 
faire en groupe des exercices physiques simples, de faible intensité et 
adaptés à chacun. Les exercices proposés ne sont pas une routine qui 
se poursuit dans le temps. Donc, si vous manquez une semaine, vous 
n’êtes pas en retard dans le groupe ! L’animation est dirigée par des 
animateurs bénévoles sous la supervision de Julie Tourville, kinésio-
logue au CIUSSS.

{ | Les mardis du 12 septembre au 12 décembre 2023
    de 10 h à 11 h
f | Ouvert à toutes les personnes de plus de 50 ans.
 , | Salle municipale, 820 rue St-Alphonse
 $ | Gratuit
= |  Diane Normandeau, 418 336-2755
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NOUVEAUTÉS DU MOIS  

Jeunesse 
à la bibliothèque municipale  
Rita-Brouillette

À la recherche des super-héros – Katerina Gorelik
Bizarre mais vrai : Halloween – National Geographic Kids
Bizarre mais vrai : les océans – National Geographic Kids
Bizarre mais vrai : les animaux – National Geographic Kids
Mon encyclo illustrée l’histoire du monde – Bertrand Fichou
L’évolution en BD – Bertrand Fichou
Malice et Brouillon T.1 : Qui veut jouer à saute-mammouth – Bertrand Fichou
Malice et Brouillon T.2 : Et toc blablabla – Bertrand Fichou
Malice et Brouillon T.3 : Petits artistes et grosses bêtises – Bertrand Fichou
P’tit loup ne veut pas aller à l’école – Orianne Lallemand
Mon grand livre de l’espace – National Geographic Kids
Mon encyclo animée des grandes civilisations – Bertrand Fichou

Vie citoyenne

Implication citoyenne
Vous entendez parler et vivez les nombreux événements tout 
au long de l’année et aimeriez vous impliquer ? Que vous ayez 
quelques heures par année ou envie de vous impliquer dans 
l’organisation d’une activité municipale, votre temps et intérêt 
sont les bienvenus!

Contactez Kathy Paillé, Agente à la vie citoyenne au 418-336-
2331 poste 201, par courriel à viecitoyenne.las@regionmeki-
nac.com ou encore via la page Facebook de la municipalité de 
Lac-aux-Sables!

À bientôt!
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Vie citoyenne
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Vie citoyenne

La minute culturelle
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Les Rubriques sont aussi disponibles sur le site web de la municipalité au www.lac-aux-sables.qc.ca, dans l’onglet loisirs-culture-et-vie-associative/ 
municipalite-amie-des-aines-mada

Rubrique aux aînés                           #103

Comité MADA (Municipalité Amie des Aînés)

Membres :  Nicole Martel, Richard Lavallée, Daniel Beaupré, Jean-René Poulin, Yvan Hamelin, Yvon Bourassa.

Le comité MADA tient  
à remercier la population  

pour sa participation  
à son souper annuel  

qui a eu lieu le 4 novembre  
dernier au Club de golf  

Le St-Rémi.

Nous vous invitons à découper cette page et à la conserver

REMERCIEMENTS

Que signifie MADA ?
Municipalité amie des aînés. 

Une démarche internationale qui contribue à l’amélioration de la qualité de vie 
et de la santé globale des personnes aînées.

Une soirée remplie de plaisirs  
grâce au succulent repas de  
Méchoui Alexandre Delisle  

et au talent unique de  
Stéphane Bélanger. 

Chanson, humour et variété 
était au rendez-vous.
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DÉNEIGEMENT
Il est temps de procéder au renouvellement !

PREMIER ARRIVÉ, PREMIER SERVI !
Yvon Bourassa  ////  418 365-0571

LOUEZ CET ESPACE PUBLICITAIRE
26 $ / mois

www.echodulac.ca

Pelle 
Rétrocaveuse
Terrassement

Installation septique
Bulldozer
et autres

EXCAVATIONEXCAVATION
SOLUTIONSOLUTION

MSW in
c.

 

531, chemin Ste-Marie, Lac-aux-Sables (Québec)  G0X 1M0

Nath Transports | R.B.Q. : 8344-0842-31

SERVICESSERVICES

418 365-8282  |  www.solutionexcavationmsw.com  |  info@solutionexcavationmsw.com

Notre mission

Petites annonces
Roue et pneu LT265/75R16 usagés, pour Ford Super Duty. Parfait pour un spare ! 

Prix : 60 $
Info : Éric Martel 418 365-8137

Support automatique et universel pour auvent de véhicule récréatif
Empêche le rouleau d’auvent de courber avec le temps. 

Prix : 45 $
Info : Éric Martel 418 365-8137



16

L’ÉCHO du Lac  //  Novembre 2023

Chronique sécurité incendie

Parlons prévention – Changement d’heure     🧯🧯

Dans le domaine de l’incendie, le changement d’heure signifie qu’il est 
temps de changer les piles des avertisseurs de votre domicile.

Cela signifie que vous devez changer les piles de vos avertisseurs de 
fumée, que vous devriez retrouver à chaque étage de votre domicile 
incluant le sous-sol, ainsi que celles de votre avertisseur de monoxyde 
de carbone, que vous devriez avoir si vous avez un appareil à combus-
tion (bois, huile, gaz, etc.) ou un accès direct à un garage de stationne-
ment. Tous les avertisseurs de la résidence doivent y passer!

Éléments importants à garder en tête :

- Changez les piles au changement d’heure (deux fois par année);  

- Assurez-vous d’avoir au moins un avertisseur de fumée par étage, 
incluant votre sous-sol;

- Vérifiez mensuellement l’état des piles en appuyant sur le bouton  
« test »; 

- Vérifiez la date d’expiration de vos avertisseurs et remplacez-les au 
besoin.

Pour votre sécurité et celle de vos proches, si dans la fin de semaine du 4 
au 5 novembre 2023, vous n’avez pas changé les piles de vos avertisseurs, 
il sera donc important de les changer : ils sont les gardiens de votre vie 
lorsque vous fermez les yeux !

Parlons prévention – Ramonage    

Savez-vous que chaque année, au Québec, plus de 1 100 feux de chemi-
née surviennent en moyenne ? La période des grands froids arrivant peu 
à peu à nos portes, votre service incendie tient à vous rappeler l’impor-
tance de faire effectuer l’entretien annuel de votre appareil de chauffage 
et de ses composantes par un professionnel du domaine.

Pourquoi ramoner ?
Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet également :

- De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant 
une meilleure évacuation de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs ;

- D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont 
accumulés dans la cheminée ;

- D’optimiser l’efficacité de l’appareil de chauffage et de permettre une 
économie de combustible ;

- De déceler, pour le professionnel de ramonage, la présence de bris ou 
de détérioration du système de chauffage et de ses composantes.

Maintenant que vous êtes informés, il est grand temps de prendre ren-
dez-vous avec un professionnel du domaine.

Parlons prévention – Sapin de Noël      🧯🧯

Vous avez un sapin de Noël naturel, pour éviter de vivre une situation critique pendant les fêtes, votre service incendie vous recommande ceci :

- Choisissez un sapin fraîchement coupé.
- Coupez le tronc en biseau pour permettre au sapin d’absorber l’eau plus facilement.
- Arrosez le sapin au moins une fois par jour pour le garder bien humide.
- Fixez votre sapin dans un support solide et immobile.
- Placez-le à plus d’un mètre des sources de chaleur et évitez de bloquer les issues.
- Éteignez les lumières de Noël avant de quitter votre domicile ou avant d’aller dormir.

Pour votre sécurité et celle de vos proches, protégez-vous et pensez à vérifier vos avertisseurs de fumée.

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous :
Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com
Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com
Téléphone (bureau municipal) : 418 336-2331 #190 
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l’hiver 
est là ! 

418 336-2920
83, rue Principale
Lac-aux-Sables
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418-365-7070418-365-7070

RechercheRecherche

d'emploid'emploi

EntrepreneuriatEntrepreneuriat

ÉducationÉducation
financièrefinancière

AccueilAccueil
auxaux
nouveauxnouveaux
citoyenscitoyens

É d u c a t i v eÉ d u c a t i v e

AutonomieAutonomie
personnellepersonnelle

R é u s s i t eR é u s s i t e

O r i e n t a t i o nO r i e n t a t i o n
Suivi en entrepriseSuivi en entreprise

581 ,  rue  Sa int-Paul581 ,  rue  Sa int-Paul

bureau 101 ,  St -T i tebureau 101 ,  St -T i te

AutonomieAutonomie
SocioprofessionnelleSocioprofessionnelle

Club FADOQ  
Lac-aux-Sables 
  

Activité de décembre 2023  

Samedi 2 décembre : 
Souper de Noël 

Chalet des ainés : 385, rue principale
Heure : 18 h 00 

(Apportez votre vin) 
Avec musicien 

Billets en vente auprès des administrateurs

Information : 418 336-1434 
clubfadoqlacauxsables@hotmail.com

Paroisse  
St-Cœur-de-Marie  

NOUS AVONS BESOIN  
DE VOUS!

Communautés de St-Rémi, St-Adelphe, 
Notre-Dame des Anges, St-Éloi, St-Léopold 

et Ste-Thècle

Les  6 communautés chrétiennes de votre 
paroisse Saint-Cœur-de-Marie préparent leurs 
quartiers d’hiver. On prévoit les contrats de 
neige et on anticipe les frais de chauffage des 
bâtiments en recherchant les économies. Vos 
dons pour la dîme et pour le chauffage, de même 
que tous les autres dons sont bienvenus et très 
attendus. La hausse du coût de la vie n’épar-
gnant personne, nous sommes conscients et 
reconnaissants de la grande valeur du moindre 
de vos dons et nous nous engageons à demeu-
rer une paroisse accueillante et disponible pour 
tous les paroissiens.

Nos besoins sont grands! Vous pouvez donner 
par la poste, par virement bancaire ou en pas-
sant au presbytère! 

Nous tenons à vous rappeler que tous vos dons 
demeurent dans vos communautés respectives, 
même si les reçus d’impôt sont maintenant pré-
parés par le bureau central de Ste-Thècle, siège 
social de la paroisse Saint-Cœur-de-Marie.  
Merci de votre générosité!

Vos marguillers!
418 289-2022
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Les horaires

CALENDRIER DES COLLECTES  
DE DÉCEMBRE

Ordures, récupération, écocentre

Compostage

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Calendrier des collectes de compostage pour 2023

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4

8 9 10 11 12 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 7 8 9 10 11

15 16 17 18 19 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 14 15 16 17 18

22 23 24 25 26 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 21 22 23 24 25

29 30 31 26 27 28 29 30 31 28 29 30 31

1 2 3 4 5 6 1 2 3 1

4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 6 7 8 9 10 4 5 6 7 8

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 13 14 15 16 17 11 12 13 14 15

18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 20 21 22 23 24 18 19 20 21 22

25 26 27 28 29 30 31 27 28 29 30 25 26 27 28 29

C1 : Compostage (bac brun) secteur lundi

C2 : Compostage (bac brun) secteur mardi

On composte ce qui se mange, ce qui 
pousse, ainsi que les papiers et 

carton souillés.

Mai 2023 Juin 2023 Juillet 2023 Août 2023

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023 Décembre 2023

Distribution des bacs en mai

C2

C2

C2

C2

C2

C1 C2

C2

C1 C2 C1

C1

C2

C1

C1C1 C2 C2 C2

Lun Mar

C2

Jeu Ven

C1 C2 C1 C1

C1 C2

C2 C2 C2

Lun Mar Mer Lun Mar MerJeuLun Mar Mer Jeu Ven VenVenMer Jeu

C1 C2C1

C1 C2C1 C1

C1 C2C1

C1

Mer Jeu VenMer Jeu Ven Mar Mer Jeu VenLun Lun MarLun Mar Mer Jeu Ven Lun Mar

C1

C1 C2

C1

C2

C2

C1 C2

C1

C1

C1 C2

Voir les secteurs au verso. De façon générale, la collecte du compostage 
(bac brun), s'effectue la même journée de la semaine que le bac bleu 

(recyclage). 

C1

Bibliothèque municipale
 

 , | 820, rue Saint-Alphonse 
 O | 418 336-3299
    | Bibliothèque Rita-Brouillette 

Maison des jeunes La Ruelle 

 , | 30, rue Genest (chalet Le Refuge) 
 O | 418 336-3262
   | Maison des jeunes La Ruelle 

Calendrier des séances  
du conseil municipal 2023
 , | Salle municipale, 820, St-Alphonse
 { | Les mardis à 19 h 30

Tarifs et formats de publicités disponibles au 
www.echodulac.ca

12 décembre

Lundi
16 h à 19 h  

Vendredi
18 h à 21 h

Jeudi
13 h à 16 h

Samedi
18 h à 21 h

Renseignements : 
Ôze Publicité // Amélie Gauthier

103, Magnan, Lac-aux-Sables 
418 336-1324

ameliegauthier@ozepublicite.com

Prochaine date de tombée : 15 décembre 2023
Date de sortie : 20 décembre 2023

Écocentre

Site estival
, | 900, chemin de la Batiscan
{ | Site fermé, ouverture le 4 mai 2024.

Site hivernal
, | 450, rang Saint-Alphonse
{ | Le samedi 2 décembre 2023

Rampe de mise à l’eau 

, |  974, rue Principale
{  | Site fermé, de retour en mai 2024

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1
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R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés
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** Collecte C1 du 1er janvier 2024, devancée au 29 décembre 2023 

Calendriers complets disponibles sur le site Internet municipal 
(www.lac-aux-sables.qc.ca) dans la section 

« Gestion des matières résiduelles » sous l’onglet « Service aux citoyens »

Le calendrier 2024, pour les trois collectes,  
sera intégré dans l’édition de décembre de l’Écho du lac.
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* Séance extraordinaire 19 décembre   
   pour budget 2024 et PTI 2024-2026


